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(54) Dispositif de classement tel que reliure

(57) L'invention concerne un dispositif de classe-
ment, tel qu'une reliure, du type comprenant deux
feuilles (1, 2) articulées respectivement le long d'un bord
longitudinal (3, 4) d'une bande (5) ainsi que des moyens
(10) effaçables d'accrochage sur une tringle.

L'invention consiste en ce que chaque feuille (1, 2)
comporte, au voisinage de chaque extrémité du dos (5),

une patte (8) transversale dans laquelle coulisse un
bras (11) d'un cavalier (10) intérieur, les deux bras (11)
de chaque cavalier (10) étant réunis par un prolonge-
ment (12) extérieur formant pont et muni de crochets
latéraux (13), ledit prolongement (12) comportant deux
amorces de pliage (14) longitudinales, les bras (11) de
chaque cavalier (10) étant muni de saillies latérales (11',
12) formant butées de coulissement.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
général des articles de bureau, en particulier un dispo-
sitif de classement, tel qu'une reliure, du type compre-
nant deux feuilles articulées respectivement le long d'un
bord longitudinal d'une bande formant dos, ledit dispo-
sitif comportant en outre, à chaque extrémité de ladite
bande, des moyens effaçables d'accrochage sur une
tringle.
[0002] On connaît un grand nombre de reliures, du
type précédent, dans lesquelles les moyens d'accrocha-
ge sont réalisés de diverses manières afin de pouvoir
utiliser la reliure comme dossier suspendu.
[0003] C'est ainsi que FR-A-2 616 381 a proposé de
munir l'intérieur du dos d'un rail dans lequel peuvent
coulisser des taquets d'extrémité comportant une aile
terminale repliée formant crochet. Cette structure est
complexe, coûteuse et encombrante.
[0004] On connaît également, par CH-A-586 117, une
reliure dans laquelle les moyens d'accrochage sont
constitués par des crochets pivotant dans la reliure et à
l'extérieur de la reliure. Cette reliure connue présente
les mêmes inconvénients que la précédente.
[0005] On a encore proposé (FR-A-2 644 396), dans
une chemise formant classeur d'une seule pièce en ma-
tière plastique, de former des crochets dans le prolon-
gement du dos de liaison auquel ils sont reliés par des
amorces de pliage perpendiculaires entre elles. La for-
mation d'amorces de pliage est délicate et, en outre, l'ar-
ticulation ainsi formée présente une résistance qui peut
être insuffisante et/ou une flexibilité non satisfaisante.
[0006] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients des dispositifs de classement connus.
[0007] A cet effet, le dispositif selon l'invention est ca-
ractérisé en ce que chaque feuille comporte, au voisi-
nage de chaque extrémité du dos, une patte transver-
sale dans laquelle coulisse un bras d'un cavalier inté-
rieur, les deux bras de chaque cavalier étant réunis par
un prolongement extérieur formant pont et muni de deux
crochets latéraux, ledit prolongement comportant deux
amorces de pliage longitudinales, les bras de chaque
cavalier étant munis de saillies latérales formant butées
de coulissement.
[0008] Le dispositif selon l'invention permet, pour un
coût voisin de celui d'un dispositif connu selon FR-A-2
644 396, de pallier les inconvénients de rigidité et de
résistance insuffisantes des crochets, de supprimer
l'encombrement gênant des crochets lorsqu'ils sont ef-
facés dans la reliure grâce au fait que les pattes coulis-
sent dans les feuilles de la reliure sans empiéter sur le
dos qui peut ainsi recevoir tout dispositif d'accrochage
ou de reliure tel qu'une tringle à crochets.
[0009] Avantageusement, les pattes sont formées en-
tre deux fentes transversales de la feuille respective.
[0010] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'un exemple de réalisation, en
référence au dessin annexé dans lequel :

la figure 1 est une vue en perspective de l'extérieur
d'une reliure partiellement ouverte avec un disposi-
tif d'accrochage sorti,

la figure 2 est une vue en perspective de l'intérieur
de la reliure de la figure 1 en position ouverte avec
les deux dispositifs d'accrochage sortis,

la figure 3 est une vue en perspective de l'extérieur
de la reliure des figures 1 et 2 en position d'accro-
chage et

la figure 4 est une vue en plan d'un cavalier.

[0011] L'exemple de réalisation représenté concerne
un classeur à crochets mais l'invention s'applique à tout
dispositif de classement comprenant un dos et deux
feuilles raccordées à pivotement le long d'un bord lon-
gitudinal du dos. L'invention s'applique donc, par exem-
ple, à des boîtiers de classement, des chemises, etc.
[0012] Le classeur ou la reliure comprend deux
feuilles 1 et 2 réunies à pivotement, le long des bords
longitudinaux 3 et 4, à une bande 5 formant dos.
[0013] Dans chaque feuille 1 et 2 sont formées, au
voisinage de chaque extrémité de la bande 5, deux fen-
tes 6, 7 transversales ménageant entre elles une patte
8. A l'intérieur du classeur, une tringle à anneaux 9 est
fixée sur la bande 5.
[0014] Deux cavaliers 10 sont montés à l'intérieur du
classeur et comportent chacun deux bras 11 montés à
coulissement chacun sous une patte 8 de la feuille 1 ou
2 respectivement.
[0015] Les bras 11 sont reliés par un prolongement
12 formant pont et muni de deux crochets latéraux 13.
Le prolongement 12 est muni de deux amorces de plia-
ge 14 parallèles aux bras 11 et dont l'écartement cor-
respondant à la largeur de la bande 5.
[0016] Les bras 11 comportent chacun un épaule-
ment 11' et l'extrémité des bras 11 opposée au prolon-
gement 12 comporte une saillie latérale 15, l'épaule-
ment 11' et la saille 15 interdisant la sortie du cavalier
10 et formant butées. Les cavaliers 10 sont avantageu-
sement réalisés en matière plastique prédécoupée et
munie de rainures formant les amorces de pliage. Une
bande décorative 16, recouvrant la bande 5, et prolon-
gée sur les feuilles 1 et 2, peut être fixée à l'extérieur du
classeur pour cacher les fentes 6 et 7 et la portion de
bras 11 visible entre ces fentes.
[0017] Les cavaliers 10 ne font pas saillie au-dessus
de la tringle à anneaux 9, même lorsque ces cavaliers
sont effacés à l'intérieur du classeur. En outre, ces ca-
valiers 10 peuvent éventuellement être démontés par
l'utilisateur lorsqu'il ne désire pas suspendre le classeur.

Revendications

1. Dispositif de classement, tel qu'une reliure, du type
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comprenant deux feuilles (1, 2) articulées respecti-
vement le long d'un bord longitudinal (3, 4) d'une
bande (5) formant dos, ledit dispositif comportant
en outre, à chaque extrémité de ladite bande, des
moyens (10) effaçables d'accrochage sur une trin-
gle,
caractérisé en ce que chaque feuille (1, 2) com-
porte, au voisinage de chaque extrémité du dos (5),
une patte (8) transversale dans laquelle coulisse un
bras (11) d'un cavalier (10) intérieur, les deux bras
(11) de chaque cavalier (10) étant réunis par un pro-
longement (12) extérieur formant pont et muni de
deux crochets latéraux (13), ledit prolongement
(12) comportant deux amorces de pliage (14) lon-
gitudinales, les bras (11) de chaque cavalier (10)
étant muni de saillies latérales (11', 12) formant bu-
tées de coulissement.

2. Dispositif de classement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les cavaliers (10) sont en
matière plastique prédécoupée et munie de rainu-
res formant les amorces de pliage (14).

3. Dispositif de classement selon l'une des revendica-
tions 1 et 2,
caractérisé en ce qu'une bande décorative (16)
est fixée à l'extérieur sur la bande (5) et une portion
adjacente des feuilles (1, 2).
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